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Conseil Participatif des Gervaisiens Réunion n°14 – 9 avril 2019 Salle du Conseil Municipal



1/ Accueil des participants et présentation de la soirée ▪



Hawa KONÉ, élue en charge des Politiques éducatives, de la Vie associative et de la participation citoyenne accueille les participants pour cette nouvelle réunion. Elle est accompagnée d’Anna Angeli, élue en charge de l’Aménagement durable, Transition écologique et numérique, Qualité de l’espace public, Politique de la Ville.



▪



Hawa KONÉ et Émilie ROBERT, Responsable Citoyenneté, Égalité et Évaluation des politiques, présentent l’ordre du jour :  La stratégie numérique et le nouveau site Internet  Les projets en faveur d’une ville durable  Un bilan des projets reçus au titre du Budget Participatif



▪



Maïmouna KAMAGATÉ, chargée de mission Démocratie locale, assure la prise de notes.



2/ La stratégie numérique et le nouveau site Internet , présente le projet de stratégie numérique déployée par la Ville. Le 15 février 2018, la Ville a organisé trois ateliers de travail sur le développement de services publics numériques, auxquels ont été convié-e-s les habitant-e-s. Ces ateliers de travail ont permis de mener une réflexion sur la mise en place de nouveaux services (téléservices ou e-services). Les propositions des usagers ont servi à alimenter un « cahier d’ambitions », qui a ensuite nourri la stratégie d’action proposée par le cabinet d’études qui a accompagné la Ville sur ce projet. Sofiane Allali, Directeur du Numérique, présente en avant-première le nouveau site, qui sera mis en ligne le 16 avril, ainsi que ses nouvelles fonctionnalités. Il est appuyé par Anna Angeli qui revient sur les objectifs de ce nouveau site Internet :  Améliorer les services au public avec les téléservices ;  Proposer un site plus accessible et plus fonctionnel que le précédent ;  Simplifier la recherche d’informations. La stratégie numérique ne se limite pas à la création d’un nouveau site Internet ; elle intègre un plan de médiation dont l’objectif est d’accompagner les usagers rencontrant des difficultés avec l’outil informatique afin de les faire gagner progressivement en autonomie. La médiation numérique est d’autant plus indispensable que le gouvernement a engagé un ambitieux programme en faveur de la dématérialisation des procédures administratives (« Action Publique 2022 »). Toutefois, Anna Angeli 1



rassure les participants : à la Ville, l’accueil physique ne disparaîtra pas avec le développement des téléservices, l’offre est complémentaire. Précisions hors réunion : Le 13 octobre 2017, le programme « Action Publique 2022 » porté par le Premier Ministre Edouard Philippe, a été lancé. Il vise trois objectifs : - Améliorer la qualité des services publics ; - Offrir un environnement de travail modernisé aux agents publics ; - Accompagner la baisse des dépenses publiques pour les contribuables. Une priorité est donnée à la transformation numérique des administrations avec pour objectif de dématérialiser à hauteur de 100 % les services publics, à horizon 2020.



▪



Présentation de la maquette du site Internet



Le nouveau site offre à l’usager la possibilité de déclarer un profil (« parent », « jeune », « sénior », « association », etc.) sur l’écran d’accueil et ainsi, lors de ses recherches, d’être orienté vers un contenu spécifique. Pour exemple, un usager sélectionne le profil « parent », le contenu qui lui sera présenté en accédant à la page d’accueil sera relatif aux services et intérêts de ce public : centres de loisirs, garde d’enfant, menu des cantines, etc. Le bandeau « En un clic », permettra d’accéder rapidement à ces informations.



La création d’un compte personnel est proposée. Il permet à l’usager (titulaire du compte) d’y retrouver l’historique et le suivi des démarches réalisées en ligne et y conserver les documents personnels fournis dans le cadre d’une démarche administrative. Le délai de conservation des documents est toutefois limité afin de tenir compte des recommandations de la CNIL : il ne s’agit pas d’un coffre-fort numérique.



La création de ce nouveau site s’accompagne du développement d’une quarantaine de téléservices. L’usager peut, via cette plateforme, obtenir des documents administratifs (passeport, acte de naissance, etc.), mais également échanger aussi bien avec les élus que les services. Ainsi, l’usager 2



peut obtenir des précisions et transmettre directement des documents à l’agent en charge de l’étude de son dossier. Les services de la ville géreront ces e-services avec un nouvel outil, la GRU (Gestion Relation Usagers), qui permettra d’orienter les demandes vers les services pertinents, d’améliorer la réactivité dans le traitement des informations, de garder une traçabilité des dossiers et in fine, d’améliorer le service rendu aux usager-ère-s. ▪



Un plan de médiation



Le plan de médiation est un pilier à part entière de la stratégie numérique. L’accompagnement des usagers dans leurs démarches est un enjeu identifié dans le diagnostic, tant par la Ville que par les participants aux ateliers de travail dédiés au numérique. Le plan de médiation comporte deux volets. 1/ En interne, au sein de la Ville, 15 agents se sont portés volontaires pour être des ambassadeurs de la transition numérique. Ils ont pour rôle de faire remonter les difficultés rencontrées et d’accompagner leurs collègues dans la prise en main de nouveaux outils. 2/ En externe, en direction des habitants, des agents municipaux assureront le rôle de médiateur. Ils aideront les usagers dans leurs différentes démarches. Ainsi, par exemple, lorsqu’un usager souhaitera faire une demande de passeport ou de carte nationale d’identité (CNI), qui nécessite de pré-remplir un dossier sur le site de l’ANTS, il pourra bénéficier d’un accompagnement par la Ville. Aussi, des formations, en accès libre, seront proposées par un réseau de médiateurs (agents ville, Bibliothèque François-Mitterrand, Cyber-espace EMMAÜS, Maison de l’emploi, associations ou bénévoles, etc.)



▪



Une évolution des pratiques internes



De nouveaux outils collaboratifs (au sein de la suite Office 365) sont actuellement déployés au sein des services. L’objectif est de permettre aux agents de travailler davantage en transversalité, et de gagner en confort avec de nouveaux outils. L’intégration de ces nouveaux outils permet également de favoriser des bonnes pratiques sur le plan écologique. Précisions hors réunion : Le stockage, l’envoi d’un mail et de pièces-jointes ont un impact sur le climat. Selon l’ADEME, l’envoi d’un courrier électronique génère 10 g de CO2 par an et 1 Mo envoyé correspond à 15 grammes de CO2 ! Ainsi, selon le poids de l’e-mail, l’impact peut varier : à raison de 30 mails envoyés par jour à différents destinataires pendant un an, cela correspond à environ 330 kg de CO2, soit plusieurs milliers de km parcourus par une voiture à essence.
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▪



Les questions des participant-e-s sur le numérique



La mise en œuvre de la nouvelle stratégie numérique a suscité beaucoup de réactions chez les participant-e-s, aussi bien sur l’utilisation des nouveaux outils que sur les rapports agents/usagers.  Le nouveau site web sera-t-il adapté à une utilisation sur smartphone ? L’intérêt du nouveau site Internet est qu’il puisse être adapté à un usage sur téléphone mobile. On parle dans ce cas-là de Responsive Web Design (Site web adaptatif). La mise en place de cette fonctionnalité a été adoptée et fera l’objet de test. Une application de la Ville du Pré Saint-Gervais existait, mais n’était pas utilisée.  La dématérialisation à 100% des services publics impliquera-t-elle la suppression de l’accueil physique ? La dématérialisation des services vise à faciliter le quotidien de certains usagers dans leurs démarches administratives (en dehors des horaires d’ouverture de la mairie, pas besoin de se déplacer, etc.). Néanmoins, elle ne vise en aucun cas à rompre avec le contact humain. Les services en ligne ne se substitueront pas à l’accueil en Mairie.  Les usagers pourront-ils apporter des contributions sur le site de la Ville ? Dans un premier temps, les services pourront contribuer aux rubriques du site. Dans un second temps, les Gervaisiens pourraient apporter des contributions.



A noter : Une plateforme d’échanges (dons, échanges de services, proposition de sorties…) pourrait être développée sur le site de la Ville. C’est en effet une proposition réalisée dans le cadre du budget participatif, qui rejoint des projets initiés par la Ville : mise en relation parents baby-sitter, et bourse au bénévolat.



 Pourquoi avoir choisi Office 365 de Microsoft et non des logiciels libres ? La Ville a souhaité mettre en place de nouvelles pratiques organisationnelles avec Office 365, plus facile d’utilisation, puis ensuite procéder à l’adoption de logiciels libres. La suite intégrée des logiciels collaboratifs proposée par Microsoft présente en effet l’avantage de réaliser une transition en douceur de nos pratiques collaboratives, plus délicate si nous avions fait le choix de logiciels libres. L’usage par exemple de logiciel tableur ou de logiciel de présentation sous licence Microsoft est plus aisée pour les agents que l’offre type OpenOffice ou LibreOffice.  La dématérialisation entrainera-t-elle la suppression des guides papier de la Ville ? La mise en place du nouveau site Internet et des procédures de dématérialisation vise à réduire la production de papiers et non à la supprimer. Les habitant-e-s pourront toujours accéder aux guides papier (Guide de la Ville, Agenda culturel, etc.).  S’agit-il d’une migration de l’ancien site vers le nouveau site ? Le nouveau site internet que la Ville propose est différent. L’ancien site ne sera plus accessible, mais les contenus migreront vers le nouveau. 4



 Quelle fonction remplit l’open data ? L’open data aussi appelée « donnée ouverte », est un principe selon lequel une donnée numérique doit être laissée libre d’accès et d’usage. En respectant ce principe, les données recueillies ou produites par la collectivité sont rendues accessibles via le site de la Ville, s’inscrivant ainsi dans une logique démocratique, prolongeant ainsi une exigence de transparence voulue par la municipalité. Le logiciel Skype permettra-t-il aux usagers d’échanger avec les agents ? Le logiciel est destiné à un usage interne. Il permettra aux agents des services municipaux d’échanger entre eux. ▪



L’intervention du Maire



Le Maire, Laurent BARON, qui nous a rejoint peu après le début de la réunion avec Samy CHIBI, conseiller technique au cabinet, prie les participants d’excuser leur retard. Il rappelle son attachement à la démocratie participative et au Conseil Participatif, instance créée en 2016. Il souligne que le lancement du Conseil Municipal des Enfants – projet plébiscité par la votation citoyenne et lancé le 10 avril - s’inscrit dans une volonté municipale de favoriser l’engagement citoyen. Il présente également un nouveau dispositif, « J’ai rendez-vous avec le Maire » (1ère édition le 30 mars dernier), au cours duquel il a échangé avec six Gervaisien-ne-s sur leur quotidien et leurs aspirations pour la ville du Pré. A noter : Le prochain « J’ai RDV avec le Maire » se déroulera le 25 Mai 2019. Il est nécessaire de s’inscrire à l’adresse : [email protected], et de préciser les sujets que vous souhaitez aborder lors de cet échange.



3/ Des projets en faveur d’une « Ville durable » Anna ANGELI et Marion DALLO, responsable du service Transition écologique, présentent les actions menées par la Ville en matière de développement durable. Souhaitant encourager le développement de la végétalisation du domaine public, la Ville s’est engagée dans une démarche volontariste de transition écologique, à travers notamment son Agenda 21, le plan d’actions de la Ville en faveur du développement durable, construit avec les habitant-e-s. L’Agenda 21 comporte au total 69 actions et l’acte 2 de l’agenda 21 visera à consolider une culture du développement durable. Pour info : Dans le numéro du magazine PréVoir de mars-avril 2019, un dossier est dédié à la transition écologique.
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1. Le réaménagement de l’Îlot Danton ▪ Les objectifs du projet En 2013 et 2014, quatre ateliers de concertation ont été organisés afin de définir les principes d’aménagement de l’Ilot Danton. Le 22 mars 2019, une réunion publique a présenté les aménagements réalisés et le fonctionnement des trois espaces du jardin de l'îlot : une partie publique accueillant d’une part circulation et assises, et d’autre part un espace dédié au jardinage pour les scolaires et les centres de loisirs et une partie associative ouverte au jardinage. L’objectif de ce réaménagement est double : permettre aux habitant-e-s de se réapproprier les lieux et apporter plus de verdure, de fraîcheur et de respiration, dans un espace favorisant les déplacements piétons. Des participant-e-s ont relevé que la rue Brossolette aujourd’hui piétonne est bien investie par les enfants. Pour info : Près de 1 000 m² sont dédiés à un espace vert. Une parcelle scindée en deux avec un premier espace réservé au repos, accessible à tous et doté d'une ambiance naturelle, et un second espace ouvert aux activités pédagogiques et associatives.



▪ Favoriser une mobilité douce Le réaménagement de l’espace Danton s’est accompagné d’une réduction de limitation de vitesse, avec un passage en « zone 30 » de l’intégralité de l’îlot et des rues adjacentes (une « zone 30 » délimite un périmètre urbain dans lequel la vitesse du trafic est modérée pour favoriser la cohabitation de tous les usagers de la voirie), et un contre-sens autorisé pour les cyclistes. Des panneaux de signalisation y ont été installés ainsi qu’un marquage au sol indiquant le contre-sens cyclable. L’objectif de cet aménagement est d’adoucir la circulation en piétonnisant la rue Brossolette et en installant un sas vélo au carrefour Jaurès/Danton, ainsi que des arceaux pour les deux roues. Pour info : « Respire », association nationale pour la prévention et l’amélioration de la qualité de l’air, a publié un rapport sur la pollution de l’air à proximité des établissements scolaires en Ile-de-France. Elle propose une carte interactive représentant le niveau de pollution mesurée aux abords des écoles. En matière de transports en commun, l’arrêt du P’tit Bus Danton-Brossolette a fait l’objet d’une mise aux normes PMR (Personnes à Mobilité Réduite). De nouvelles places de stationnement ont également été déployées avec 3 places PMR et 2 places de stationnement minute pour commerces de proximité, devant la banque postale, ainsi qu’une aire de livraison.
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▪ Développer la biodiversité Des noues végétalisées ont été aménagées afin de favoriser la collecte et l’infiltration des eaux pluviales. De plus, de 41 arbres et 99 arbustes ont été plantés (2 478 vivaces, 9 grimpantes et 400 bulbes). Dans une volonté de renforcement de la végétalisation, des plantes persistantes ont été privilégiées, permettant de créer des îlots de fraicheur, auxquelles s’ajoutent des plantes mellifères, dont le nectar est utilisé par les oiseaux et par les abeilles pour produire du miel. La présence de pins a surpris plusieurs participants. Ces essences permettent de donner de la verdure et de l’ombre dès l’ouverture du jardin, sans attendre que les autres essences poussent. ▪ Réaliser trois espaces jardins Trois espaces jardins sont accessibles sur l’îlot Danton :  Un jardin partagé municipal (77 m²) ;  Un jardin partagé géré par l’association Le Pouce vert (200 m²) depuis plusieurs années. Il s’agit de la 6e friche du territoire de la Ville ;  Un jardin pédagogique municipal (175 m²) réservé aux activités scolaires et périscolaires.



Pour les plantations, des bulbes, des graines ainsi que des outils de jardinage, seront mis à disposition des habitant-e-s. Hélène Cellier, animatrice du Développement Durable, assurera des permanences au jardin tous les mercredis après-midi. Pour info : Le local commercial Place Jaurès accueillera une brasserie en fin d’année. La Maison des Assistantes Maternelles (MAM) a quant à elle été inaugurée le 12 avril 2019.



2. Le permis de végétaliser A la mi-janvier, la Ville lançait les permis de végétaliser, regroupant deux dispositifs :  Un permis hors-sol, ouvert à tout-e-s (habitant ou association) ;  Un permis pleine terre, ouvert aux associations, sous forme d’un appel à projet. Concernant le permis de pleine terre, seule l’école Montessori a proposé un projet sur deux parcelles Place Séverine. 7



A noter : Les industries présentes en Ile-de-France ont contribué à la pollution des sols (hydrocarbures, métaux lourds, etc.). Des études doivent donc être menées au préalable avant de pouvoir planter en pleine terre et de faire pousser des plantes comestibles. Concernant le permis hors sol, un permis a été accordé rue du Progrès, un a été refusé pour en raison d’une faible largeur de trottoir et deux permis sont en cours d’instruction. Deux autres permis en cours de régularisation vont être accordés (le Café Vert et Vents et Courbes ont déposé des bacs de végétalisation devant chez eux). Pour le permis pleine terre, un appel à projet pourra être relancé cet automne. 3. Les friches : des jardins partagés ouverts à tous Les friches sont des lieux publics accessibles à tous les Gervaisiens. Chaque friche est équipée de composteurs (ainsi que sur l’îlot Danton et le square Allende). Des composteurs ont été déployés sur l’ensemble de la Ville afin de valoriser les déchets de cuisine des Gervaisien-ne-s. Ils sont ouverts à tout-e-s, y- compris les non-adhérents des friches. Les participants s’interrogent sur les formations au compostage, car ils constatent que les composteurs ne sont pas toujours correctement alimentés. Des formations gratuites au compost ou lombricompostage sont proposées par Est Ensemble, chargée de la collecte des déchets. Sur les friches, des référents « compost » ont été formés. Le Conseil Participatif propose de systématiquement afficher les règles du compostage dans les jardins. Définition : Le terme « compost » signifie « engrais composé ». Il s’agit d’un fertilisant à base de déchets d’origine végétale ou animale. Une fois décomposée par des micro-organismes (bactéries, champignons, etc.), mélangée et mise en tas, cette matière organique produit un engrais de qualité totalement naturel qui nourrit vos plantes, les rend plus saines et plus résistantes aux maladies. Pour info : Le dimanche 14 avril, 14h-17h s’est tenue la 3e édition de l’évènement « Les friches en fête ! ».



4. La requalification du square Allende Le square Allende est un espace marqué par des conflits d’usages, peu fréquenté par les familles et les riverains, et vieillissant. De fait, il génère des difficultés d’entretien. Le réaménagement de cet espace s’inscrit aussi dans une volonté de lutter contre les squats, mettant ainsi un terme aux comportements déviants et incivils.



8



La Ville a choisi de procéder à une requalification des espaces du square, avec un accompagnement de nouveaux usages de ce square et une réappropriation du lieu dans une logique participative (voir la présentation ci-jointe pour le détail des aménagements). Les travaux ont débuté le 9 avril et se dérouleront jusque mi-mai. Des chantiers participatifs seront mis en place pendant l’été 2019. Les Vergers urbains, association française spécialisée dans l’agriculture urbaine, animera des ateliers en juin, pour une inauguration prévue le 26 juin. Ce projet de réaménagement est plébiscité par les participant-e-s qui jugent sa requalification indispensable. Le square Allende est notamment un des seuls espaces verts dans le quartier des SeptArpents Stalingrad. Toutefois, plusieurs participants s’inquiètent d’un éventuel manque de participation pour animer et faire vivre le square. La Ville précise que des animations seront proposées et mises en place par les services municipaux, les associations, Est Ensemble et le Conseil Citoyen. L’objectif est d’investir les lieux de manière régulière. Pour info : Les 22, 29 mai et le 1er juin (14h à 18h), la Ville organise des ateliers en partenariat avec les Vergers urbains, une association spécialisée dans l’agriculture urbaine, afin de créer des totems végétalisés et une boîte à livres. Tous les habitants sont invités à y participer, sans inscription.



5. Les déplacements doux Une des actions inscrites dans l’Agenda 21 est d’instaurer des « zones 30 » sur l’ensemble des voiries communales, en procédant par quartier. Certaines rues ne relèvent pas uniquement des compétences de la Ville, mais aussi du Conseil départemental. L’objectif est d’abandonner progressivement les déplacements intérieurs en véhicule motorisé pour privilégier les déplacements doux (vélo, pied, trottinette, etc.). Un Plan vélo est en cours d’élaboration afin de développer les itinéraires cyclables. Les participants soulignent la nécessité d’assurer une continuité avec les villes voisines. Le développement de « zones de rencontre » participe également au plan vélo. Il peut s’agir d’une rue ou d’un ensemble de rues où les piétons sont prioritaires sur les véhicules motorisés et les vélos. Il existe actuellement une seule zone de rencontre, à la Villa du Pré. Aussi, l’offre de service du P’tit Bus du Pré a été étoffée : l’itinéraire a été élargi vers Les Lilas et la fréquence de passage est augmentée. A noter : Le Pré Saint-Gervais s’inscrit dans la métropole parisienne et souffre des pollutions émises à l’échelle régionale. La circulation sur le périphérique notamment génère des émissions polluantes, notamment pour l’ensemble des communes riveraines. Airparif est une association de surveillance de la qualité de l’air en Ilede-France, qui réalise des diagnostics sur les nuisances sonores et la pollution atmosphérique. 9



Une zone à faibles émissions (ZFE) réglementant la circulation automobile dans les communes franciliennes situées à l’intérieur de l’A86 sera mise en place à compter du 1er juillet 2019. Une consultation citoyenne qui porte sur ce projet se tient également du 1er avril au 6 mai 2019. Plus de renseignements sur le site Internet de la Ville : http://www.villedupre.fr/zones_a_faibles_emissions.html



4/ Bilan des projets reçus au Budget Participatif Au regard de l’heure tardive, Émilie Robert présente rapidement le bilan des projets déposés dans le cadre du budget participatif. Un point plus détaillé pourra être fait à la prochaine réunion. 51 projets ont été déposés dans le cadre du Budget participatif, par 34 porteurs de projets. Parmi ces projets, 14 sont d’ores et déjà jugés recevables (Ex : installation de nichoirs, installation de livres-services, journée de nettoyage, etc.) ; 26 ont été rejetés (3 font l’objet d’actions déjà en cours, les autres n’entrent pas dans le cadre du règlement : demande de local, conflit d’intérêt, etc.) ; les autres sont en cours d’expertise par les services techniques.



La votation se déroulera en juin. Les habitants pourront voter en ligne du 1er au 29 juin, et par bulletin papier, dans des urnes déposées dans les lieux publics (Hôtel de Ville, Pôle social, Maison des Associations Gervaisiennes, Gymnases, Lieu d’Accueil Jeunes, Marché couvert, etc.) du 1er au 22 juin. Afin de favoriser la participation de tous, le service Démocratie locale ira à la rencontre des habitants, en pied d’immeuble. Chaque votant disposera de cinq voix à répartir entre les projets ou à attribuer à un seul et même projet. Les projets qui auront récolté le plus de votes seront financés à hauteur de l’enveloppe budgétaire : 100 000 € en tout, avec un maximum de 30 000 € par projet. Les projets retenus seront présentés au cours d’une soirée de restitution, le 4 juillet 2019.



4/ Clôture de la réunion Un questionnaire de satisfaction a été soumis aux participants-e-s afin de recueillir leurs avis sur le déroulé de la réunion et sur les points qu’ils souhaiteraient aborder lors du prochain Conseil Participatif. Aucun bulletin n’a été renseigné ce soir.



Prochaine réunion : fin mai



10



























des documents recommandant







[image: alt]





Conseil Participatif des Gervaisiens Participatif es Gervaisiens 

17 nov. 2016 - Renouveler le Marché des Saveurs à l'automne, en alternant deux ... Chaque année, la Ville est présente au Salon de l'immobilier. Dès.










 


[image: alt]





Conseil Participatif des Gervaisiens 

13 mars 2018 - 20. CrÃ©er une brigade canine mutualisÃ©e ... Les participants sont surpris de la derniÃ¨re place du projet de Â« Brigade canine Â», qui reprÃ©sente.










 


[image: alt]





Conseil Participatif des Gervaisiens Participatif es Gervaisiens 

11 mai 2016 - pants souhaitent travailler afin de préparer les prochaines réunions. du Pré Saint-Gervais, rappelle .... l'intérêt général. Le vote est exclu car le ... Plusieurs réunions ont été organisées pour présenter et co-construire le projet.










 


[image: alt]





Conseil Participatif des Gervaisiens Participatif es Gervaisiens 

23 juin 2016 - Emilie Robert présente les excuses de Laure M qui n'a pu ... Maison des Associations Gervaisiennes 3, place Anatole-France. 01 49 42 45 52 ...










 


[image: alt]





Conseil Participatif des Gervaisiens 

27 sept. 2018 - sportif éphémère » (occupation du site Busso par un spécialiste de l'occupation éphémère dans le cadre du projet TEMPO porté par Est ...










 


[image: alt]





Conseil Participatif des Gervaisiens 

28 sept. 2017 - ... Démocratie participative – Mairie du Pré Saint-Gervais, 84 bis rue André .... Comment le Conseil Participatif va-t-il travailler cette année ? 1.










 


[image: alt]





Conseil Participatif des Gervaisiens 

18 janv. 2018 - La mise en place de la commission Culture, avec la participation de Martine Legrand, 1ere adjointe au. Maire en charge de la Culture ;.










 


[image: alt]





Conseil Participatif des Gervaisiens 

1 févr. 2018 - en matière de deal et d'insécurité, et elle est surprise que les artisans ne .... Inscription auprès d'Emilie ROBERT : [email protected].










 


[image: alt]





Conseil Participatif des Gervaisiens 

23 mars 2017 - terrain de basket du collège Jean-Jacques Rousseau. Retour de la Ville - La gestion des collèges n'est pas une compétence de la Ville : une ...
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Conseil Participatif des Gervaisiens 

23 fÃ©vr. 2017 - Anna Madaj, responsable du Service DÃ©veloppement Ã©conomique prÃ©sentera le projet de PÃ´le d'artisanat d'art autour de la place SÃ©verine ;.
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Conseil Participatif 

18 janv. 2018 - d'occupation du domaine public. ▫ Le non-paiement est assimilé au choix du paiement forfaitaire ultérieur. (disparition de l'amende pénale) ...
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Le Conseil Participatif 

28 sept. 2017 - Conseil Participatif. Bilan du dispositif : Présentation des résultats du questionnaire et perspectives. Le 28 Septembre 2017 ...
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Conseil Participatif 1 

22 dÃ©c. 2017 - Internet. 2/ Une ville durable. 3/ Bilan des projets reÃ§us au Budget ... du nouveau site Internet ... LA CRÃ‰ATION D'UN COMPTE PERSONNEL ...
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Présentation du budget 2016 - Conseil Participatif 

une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses, mais aussi des effectifs avec une évolution prévisionnelle, et l'exécution des dépenses de ...
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participatif - Vie to B 

25 juin 2016 - Vidéo Habitat participatif du vrai made in France Une conférence passionnante et complète sur l'Habitat participatif / coopératif / groupé, made ...










 


[image: alt]





Budget participatif 2019 

15 mars 2019 - validera la liste définitive. Modalité de vote. Du 16 au 31 mai, tous les Rueillois.es à partir de 16 ans sont invités à s'exprimer par une votation.
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participatif - Vie to B 

25 juin 2016 - + d'info sur le Réseau AMU (Assistance à Maîtrise d'Usage) en bas de page. VOUS AVEZ DIT. PARTICIPATIF ? EDITO. Plus de doute : la ...
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Poitiers - Financement Participatif France 

2 avr. 2015 - 11 rue de l'ancienne Comédie. Le crowdfunding, une révolution dans le financement des projets ? Programme. 9h : Café de bienvenue offert ...
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programme - Financement Participatif France 

5 déc. 2015 - notamment pour Natixis et BNP Paribas, cet ingénieur trentenaire ... Ingénieur Civil des Mines, Emmanuel JULIEN est Président du. Directoire ...
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Poitiers - Financement Participatif France 

2 avr. 2015 - David Cottereau, Ã‰lu CCIR Poitou-Charentes et CCI Vienne : la nÃ©cessitÃ© de ... Don avec contrepartie : Justine Pelleray, reprÃ©sentante de la.
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Strasbourg - Financement Participatif France 

18 nov. 2016 - (KissKissBankBank). Raphael Bloch et Aurélien Benoilid – Babel Héritage. (Freelendease). PRET : Olivier Dellabe – CFLOU. (Freelendease).
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le crowdfunding - Financement Participatif France 

nariats territoriaux. Le public est constituÃ© de chefs d'entreprise .... cheval de bataille pour que les acteurs du finan- cement participatif puissent changer ...










 


[image: alt]





La Rochelle - Financement Participatif France 

La CCI de la Rochelle accueille l'étape Rochelaise du Tour de France de la finance participative organisé par l'association Financement Participatif France ...










 


[image: alt]





LE CONSEIL DES BATHRAS 

10 aoÃ»t 2016 - la saga Ã‰clats de lunes. La publication de la campagne, que nous pensions commencer autour du numÃ©ro 80, a pris un peu de retard pour.
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